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Accueil des jeunes de l’E2C dans les logements Habitat 86
Les jeunes, qui souhaitent entrer à l’E2C  et qui  désirent un hébergement sur Châtellerault, peuvent  louer un logement auprès de habitat 86.

Des locations sont accessibles dans les conditions normales. Un dossier devra être établi et présenté. Le préavis de départ sera de 1 mois. Nous pouvons disposer de 4 à 5 logements.

Chaque jeune est responsable vis-à-vis d’Habitat 86 tant pour l’occupation de son logement (dégâts, nuisances) que pour le paiement de son loyer.
Les dossiers complets doivent être remis dans les 10 jours précédents les 2ème et 4ème mardi de chaque mois (date de la commission).  
Documents  à fournir pour la constitution du dossier

· Demande de logement remplie

· Copie de la carte d’identité

· 2 derniers avis d’imposition

· 3 derniers bulletins de salaire

· Notification des droits Assedic et le dernier avis de paiement (sans emploi).

· Relevé des prestations familiales

· Certificat d’entrée en formation

· Attestation de loyers à jour ou attestation des parents (logement gratuit)

· Attestation d’entrée en formation.

Suivant les appartements, il faut compter entre 160 et 200 € de loyer (cela dépend de la surface) et de 50 à 70 € pour les charges en moyenne. Le taux d’effort demandé est d’environ 80€.
